
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

VILLE DE BELOEIL 

Conseil de la ville 
 
 

RÈGLEMENT 1791-01-2025 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1791-00-2022 ORDONNANT DES TRAVAUX 
D'AGRANDISSEMENT ET DE RÉNOVATION DU CENTRE CULTUREL ET DE LA 
BIBLIOTHÈQUE, DE DÉMOLITION DU PAVILLON LANCTÔT ET DE CONSTRUCTION 
D'UN STATIONNEMENT ET DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 21 000 000 $ À CETTE 
FIN AFIN D’AUGMENTER LA DÉPENSE DE 6 400 000 $ ET L’EMPRUNT DE 
3 900 000 $  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Dépôt du projet : 28 avril 2025 

Avis de motion : 28 avril 2025 

Adoption : 6 mai 2025 

Approbation du M.A.M.H. Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

Entrée en vigueur : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte. 

 
 
 



 

 

 
 
 
 
NOTES EXPLICATIVES 
 
Ce règlement a pour objet de modifier la dépense et l’emprunt du règlement 1791-00-2022 
afin de tenir compte de la fluctuation des tarifs et des tensions commerciales qui affectent 
actuellement l'approvisionnement des matériaux constatées lors de l’ouverture des 
soumissions. 
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RÈGLEMENT 1791-01-2025 MODIFIANT LE RÈGLEMENT 1791-00-2022 ORDONNANT DES 
TRAVAUX D'AGRANDISSEMENT ET DE RÉNOVATION DU CENTRE CULTUREL ET DE LA 
BIBLIOTHÈQUE, DE DÉMOLITION DU PAVILLON LANCTÔT ET DE CONSTRUCTION D'UN 
STATIONNEMENT ET DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 21 000 000 $ À CETTE FIN AFIN 
D’AUGMENTER LA DÉPENSE DE 6 400 000 $ ET L’EMPRUNT DE 3 900 000 $  
 
CONSIDÉRANT que le conseil a décrété, par le biais du règlement 1791-00-2022, une 
dépense et un emprunt de 21 000 000 $ pour des travaux d’agrandissement et de 
rénovation du centre culturel et de la bibliothèque, de démolition du pavillon Lanctôt et de 
construction d’un stationnement; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est nécessaire de modifier ledit règlement afin de pourvoir aux coûts 
excédentaires constatés lors de l’ouverture des soumissions; 
 
CONSIDÉRANT qu’un projet du présent règlement a été déposé à la séance du conseil du 28 
avril 2025; 
 
CONSIDÉRANT qu'un avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du 
conseil du 28 avril 2025; 
 
CONSIDÉRANT qu’une copie de ce règlement a été remise à chaque membre du conseil au 
plus tard soixante-douze (72) heures avant la présente séance; 
 
CONSIDÉRANT que la présidente d’assemblée a mentionné l’objet du règlement, sa portée, 
son coût et le cas échéant son mode de financement et son mode de paiement et de 
remboursement; 
 
 
LA VILLE DE BELOEIL, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE QUI SUIT : 
 
 
Article 1. Le titre du règlement 1791-00-2022 est remplacé par le suivant : 

« RÈGLEMENT 1791-00-2022 ORDONNANT DES TRAVAUX DE 27 400 000 $ 
POUR L’AGRANDISSEMENT ET LA RÉNOVATION DU CENTRE CULTUREL ET 
DE LA BIBLIOTHÈQUE ET LA DÉMOLITION DU PAVILLON LANCTÔT ET 
DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 24 900 000 $ À CETTE FIN » 
 

Article 2. Le deuxième « CONSIDÉRANT » du règlement 1791-00-2022 est abrogé. 
 

Article 3. L’article 1 du règlement 1791-00-2022 est remplacé par le suivant : 
« Le conseil de la Ville de Beloeil est autorisé à exécuter ou à faire exécuter 
des travaux d’agrandissement et de rénovation du centre culturel et de la 
bibliothèque et de démolition du pavillon Lanctôt conformément à la 
description des travaux datée du 22 avril 2025, préparée par Claudia De 
Courval, ingénieure de même qu’à l’estimation des coûts préparée par 
Alexandre Desrochers, ingénieur, jointes au présent règlement comme 
annexe A pour en faire partie intégrante. » 
 

Article 4. L’article 2 du règlement 1791-00-2022 est remplacé par le suivant : 
« Le conseil de la Ville de Beloeil est autorisé à dépenser une somme de 
27 400 000 $ pour les fins du présent règlement. » 

 
Article 5. L’article 3 du règlement 1791-00-2022 est remplacé par le suivant : 

« Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le 
conseil est autorisé à emprunter une somme de 24 900 000 $ sur une 
période de 25 ans, et à affecter une somme de 2 500 000 $ provenant du 
fonds général. » 

 
Article 6. L’article 4 du règlement 1791-00-2022 est remplacé par le suivant :  

« Le conseil est autorisé à affecter annuellement durant le terme de 
l'emprunt une portion des revenus généraux de la municipalité pour 
pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, 
conformément à l’article 547 de la Loi sur les cités et villes. » 
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Article 7. Les annexes A, B et C du règlement 1791-00-2022 sont remplacées par 
l’annexe A du présent règlement. 
 

Article 8. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
Adopté à Beloeil le 6 mai 2025. 
 
 
 
______________________________ 
NADINE VIAU, mairesse 
Présidente de la séance 
 
 
 
_______________________________ 
MARILYNE TREMBLAY, avocate 
Greffière 
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ANNEXE A 
Description des travaux 
Estimation des coûts 
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CERTIFICAT DES APPROBATIONS 
 
 
Avis de motion : 28 avril 2025 

Dépôt du projet de règlement : 28 avril 2025 

Adoption du règlement : 6 mai 2025 

Approbation des personnes habiles à voter : Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Approbation du M.A.M.H. : Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Publication : Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 

Entrée en vigueur : Cliquez ou appuyez ici pour 

entrer du texte. 
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NADINE VIAU 
Mairesse 
 
 
 
___________________________________ 
MARILYNE TREMBLAY, avocate 
Greffière 
 
 


